
INFORMATION DU SERVICE DE RENSEIGNEMENTS 

EN DROIT DU TRAVAIL

 DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DU  LOT

A compter du 13 novembre 2017 

La réception du public s’effectuera uniquement sur

rendez-vous

plus de souplesse, moins d’attente,

choix de la date et de l’heure du rendez-vous au

120 rue des Carmes à CAHORS (3ème étage)

Les personnes souhaitant être reçues dans nos locaux 

pour des renseignements en droit du travail devront 

prendre rendez-vous 

sur le site internet de la DIRECCTE Occitanie : 

https://www.occitanie.direccte.gouv.fr

(un email de confirmation vous sera envoyé)


